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ADDENDA À LA SOUMISSION 
 
Services Professionels pour le Plan de Lotissement des plaines LeBreton 
 
SS013 
 
16 janvier 2023 
 
ADDENDA No. 3 

 
Cet addenda doit être lu conjointement avec les documents de l'appel d'offres/de la proposition et 
du contrat, dont il fait partie intégrante.  

Question #7: En référence à 5.14 Méthode de paiement, nous demandons que la méthode de 
paiement soit révisée pour permettre une facturation mensuelle basée sur le plan de travail 
convenu et l'avancement approuvé par le chef de projet de la CCN. 

Réponse #7: Comme l'indique la section 5.14 du document de la demande de soumission, "le 
calendrier des paiements peut être révisé après l'attribution du contrat en fonction du plan de 
travail proposé, avec l'accord des deux parties". Sur demande, la CCN travaillera avec le 
fournisseur retenu pour affiner le calendrier des paiements afin de permettre des paiements plus 
fréquents pendant le contrat. 

 

 
Emilie Scheckman 

Agente Principale de Contrats 
Services d'approvisionnement 

Direction des services généraux 
 

 


